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Objet : Installations classées pour la protection de l’environnement
Établissement TRIADIS SERVICES à Saint-Jacques-de-la-Lande
Étude de dangers (version transmise le 21 février 2020)

Réf. : - Arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité d'occurrence,
de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans
les études de dangers des installations classées soumises à autorisation

-  Arrêté du  04 octobre 2010  relatif  à la prévention des risques accidentels au sein des installations
classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation

- Arrêté du 26 mai 2014  relatif à la prévention des accidents majeurs dans les installations classées
mentionnées à la section 9, chapitre V, titre Ier du livre V du code de l'environnement 

- Circulaire du 10 mai 2010 récapitulant les règles méthodologiques applicables aux études de dangers,
à l’appréciation de la démarche de réduction du risque à la source et aux plans de prévention des
risques technologiques (PPRT) dans les installations classées en application de la loi du 30 juillet 2003

PJ : Proposition de prescriptions complémentaires

Nota : LE PRÉSENT RAPPORT CONTIENT DES INFORMATIONS NON COMMUNICABLES mais consultables selon
des modalités contrôlées au sens de l’instruction du Gouvernement du 6 novembre 2017  relative à la  mise à
disposition et aux conditions d’accès des informations potentiellement sensibles pouvant faciliter la commission
d’actes de malveillance dans les installations classées pour la protection de l’environnement.

Horaires d’ouverture : 9h-12h / 14h-17h (sauf vendredi 16h)
Tél. : 33 (0)2 99 33 45 55 
10 rue Maurice Fabre – CS 96515
35065 RENNES cedex
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ANNEXE I – SITUATION DES INSTALLATIONS

(Source : Géoportail)
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